
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
 
 
 
 
 
 
Règlement modifiant le règlement de contrôle intérimaire de la MRC de Drummond. 
(Propriétés publiques /rivière Saint-François) 
 
 
ATTENDU que le règlement MRC-134 a été adopté le 6 octobre 1993; 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 67 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme le conseil de 
la MRC peut modifier le règlement de contrôle intérimaire; 

ATTENDU que La Chambre de commerce et d'industrie de Drummond demande à la MRC de 
prendre les moyens dont elle dispose pour protéger le potentiel récréotouristique des terrains 
situés aux abords de la rivière Saint-François appartenant à des organismes publics et 
parapublics; 

ATTENDU que le conseil de la MRC se propose d’évaluer le potentiel récréotouristique desdites 
propriétés appartenant à des organismes publics et parapublics et que par conséquent l’usage de 
ces terrains ne doit pas être modifié avant de connaître les orientations de la MRC s’y rapportant; 

ATTENDU l'avis de motion donné par le conseil de la MRC lors de la séance tenue le 4 juin 
2003; 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST RÉSOLU par le conseil de la MRC de Drummond de modifier le règlement de contrôle 
intérimaire MRC-134 de la façon suivante : 

 

1. À la suite du paragraphe 4) de l'article 1.8, le suivant est ajouté : 
 

« 5) Seules les parties du territoire des municipalités énumérées ci-après sont soumises 
aux dispositions de l’article 4.1.  Lesdites parties sont illustrées sur les plans 
intitulés « Propriétés publiques et parapubliques » datés du 13 août 2003 en annexe 
du présent règlement. 

 Les municipalités visées sont Drummondville, L’Avenir, Saint-Bonaventure, Saint-
Charles-de-Drummond, Saint-Félix-de-Kingsey, Saint-Joachim-de-Courval, Saint-
Majorique-de-Grantham et Saint-Nicéphore. » 

 

2. L’article 1.9 est modifié en insérant selon un ordre alphabétique, la définition des termes 
suivants : 

 
«  - Aliénation :  Tout acte translatif ou déclaratif de propriété, y compris la vente à 

réméré et le bail emphytéotique, le bail à rente, la déclaration d’apport en société, le 
partage et la cession d’un droit de propriété superficiaire. 

 - Espace vert :  Terrain laissé à l’état naturel utilisé pour la promenade, le repos et la 
détente. 

 - Parc :  Terrain aménagé de pelouse, d’arbres, de fleurs, de bancs ou de jeux, et 
utilisé pour la promenade le repos, la détente et le jeu.  Les rampes de mise à l’eau 
peuvent également être aménagées dans un parc. » 
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3. À la suite de l’article 3.2.2 le suivant est ajouté : 
 
 «  3.2.3 Usages autorisés dans les zones P 

Seuls les constructions, équipements et usages reliés aux espaces 
verts et aux parcs sont autorisés;  il est entendu que les activités de 
rassemblement, les manifestations et les événements populaires font 
parties des usages autorisés. » 

 

4. L’article 4.1 est abrogé et remplacé par le suivant : 
 
 «  4.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES ZONES 

 
À l'intérieur des zones P délimitées sur les plans en annexe du présent 
règlement, il est interdit de procéder au morcellement d'un lot ou d'un terrain par 
aliénation. » 

 
5. Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
 
Signé:   Francine Ruest-Jutras  Signé :   Michel Gagnon  
 Francine Ruest-Jutras Michel Gagnon 
 préfète directeur général/secrétaire-trésorier 
 
 
 
 
ADOPTÉ LE :  13 août 2003 

RÉSOLUTION D'ADOPTION :  mrc 6741/03 

APPROUVÉ PAR le Ministère des Affaires Municipales :  17 octobre 2003 

 
 
 
 
 COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
 Drummondville, ce 12 novembre 2003 
 
 
 Michel Gagnon 
 Secrétaire-trésorier 


